
C o n t r a t  9 6 0 0

Tarification au 1er juillet 2010 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 

Fédération des médecins omnipraticiens du Québec (FMOQ) 
Association des chirurgiens-dentistes du Québec (ACDQ) 

Association des optométristes du Québec (AOQ)
Prime requise Part de

l’adhérent
Part de la

Fédération 
(congé de prime) 

% 
d’augmentation

Assurance vie 
(taux en % du traitement) 0,402 % 0,363 % 0,039 % 10,7 % 

Assurance vie additionnelle Maintien taux Maintien taux 0,00 - 
Assurance vie des personnes à 

charge 
� Adhérent homme
� Adhérent femme 

1,97 $ 
3,48 $ 

1,97 $ 
3,48 $ 

0,00 
0,00 

8,8 % 
19,6 % 

La taxe de 9 % doit être ajoutée aux coûts indiqués dans ce document 
Assurance invalidité longue durée

(taux en % du traitement) 3,972 % 3,191 % 0,781 % 27 % 


